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Erwägungen

E. 43
et les réf. citées). L'art. 317 al. 1 CPC régit de manière complète et autonome la possibilité
pour les parties d'invoquer des faits et moyens de preuve nouveaux, y compris lorsque la
maxime inquisitoire est applicable et l'art. 229 al. 3 CPC ne s'applique qu'à la procédure de
première instance. L’application stricte de l’art. 317 al. 1 CPC dans une procédure soumise
à la maxime inquisitoire ne saurait en soi être qualifiée de manifestement insoutenable,
l’arbitraire ne résultant pas du seul fait qu’une autre solution serait concevable, voire
préférable, même concernant les contributions envers des enfants mineurs (TF
5A_342/2013 du 27 septembre 2013 consid. 4.1.2 ; TF 5A_22/2014 du 13 mai 2014 consid.
4.2, RSPC 2014 p. 456, qui souligne que la question de principe n'a pas encore été tranchée
; TF 5A_266/2015 du 24 juin 2015 consid. 3.2.2). Dans un arrêt du 14 janvier 2016, le
Tribunal fédéral a considéré qu’il n’était pas contraire au droit fédéral de déclarer
irrecevables en appel de faux nova (pièces certes postérieures au jugement mais en
l’occurrence similaires à des documents préexistants, relatives à la situation financière de la
partie s’en prévalant) dans une procédure de divorce, même alors que la contribution
d’entretien de l’enfant mineur était litigieuse (TF 5A_541/2015 du 14 janvier 2016, consid.
5.4). Une partie ne peut fonder son droit à produire des faits ou moyens de preuve en
procédure d'appel en faisant valoir que ce n'est qu'en prenant connaissance du jugement de
première instance qu'elle a saisi quels faits et preuves étaient déterminants pour la cause (TF
4D_45/2014 du 5 décembre 2014 consid. 2.3.3, RSPC 2015 p. 246). Ainsi, elle ne saurait
produire des certificats médicaux - même établis après le jugement – alors qu’ils auraient pu
être obtenus auparavant, pour

- 19 - remettre en cause ce jugement (TF 4A_263/2015 du 29 septembre 2015 consid. 4.2).
En l’espèce, l’appelante a produit un onglet de pièces sous bordereau comprenant, outre une
pièce de forme (P. 1), des pièces déjà versées au dossier de première instance (pièces
produites sous P. 2 et courrier électronique du 2 novembre 2016 produit sous P. 5) ; ces
pièces sont dès lors recevables. Les pièces produites sous P. 2 et P. 4, antérieures à
l’audience de mesures protectrices de l’union conjugale du 14 novembre 2016, sont
nouvelles ; dans la mesure où l’appelante n’expose pas pour quelles raisons elle n’aurait pas
pu les produire en première instance, elles sont irrecevables, étant relevé que la question de
la situation socio- professionnelle de l’appelante et celle de son éventuelle addiction à
l’alcool a fait l’objet de l’instruction de première instance et que les rapports médicaux
produits sous P. 4 ne sont ni traduits ni rédigés dans une langue répandue telle que l’anglais.
Le courrier électronique du 15 janvier 2017 produit sous P. 5 est en revanche recevable, dès
lors qu’il porte sur des faits postérieurs à l’audience de première instance. 2.3 2.3.1
L’appelante requiert à titre de mesure d’instruction l’audition de l’enfant B.Z.________,
faisant valoir que cette audition avait déjà demandée dans sa requête de mesures



protectrices de l’union conjugale du 14 septembre 2016 et que la reddition du rapport
d’évaluation du SPJ ne devrait pas intervenir avant plusieurs mois. 2.3.2 a) L’instance
d’appel peut administrer les preuves (art. 316 al. 3 CPC), notamment lorsqu’elle estime
opportun de renouveler l’administration d’une preuve ou d’administrer une preuve alors que
l’instance inférieure s’y était refusée, de procéder à l’administration d’une preuve nouvelle
ou d’instruire à raison de conclusions ou de faits nouveaux (Jeandin, CPC annoté, Bâle
2011, n. 5 ad art. 316 CPC). L’art. 316 al. 3 CPC ne confère pas à l’appelant un droit à la
réouverture de la procédure probatoire et à l’administration des preuves. L’instance d’appel
peut notamment refuser une mesure probatoire en procédant à une

- 20 - appréciation anticipée des preuves, lorsqu’elle estime que le moyen de preuve requis
ne pourrait pas fournir la preuve attendue ou ne pourrait en aucun cas prévaloir sur les
autres moyens de preuve déjà administrés par le tribunal de première instance, à savoir qu’il
ne serait pas de nature à modifier le résultat des preuves qu’elle tient pour acquis (ATF 138
III 374 ; ATF 131 III 222 consid. 4.3 ; ATF 129 III 18 consid. 2.6). b) Selon l'art. 298 al. 1
CPC, les enfants sont entendus personnellement et de manière appropriée par le tribunal ou
un tiers nommé à cet effet, pour autant que leur âge ou d'autres justes motifs ne s'y opposent
pas. L'audition de l'enfant constitue à la fois un droit de participation de celui-ci à la
procédure qui le concerne et un moyen pour le juge d'établir les faits. Ainsi, même si les
parties n'ont requis l'audition de l'enfant ni en première instance, ni en appel, le juge d'appel
doit d'office se poser la question d'une telle audition lorsque l'enfant a plus de 6 ans (TF
5A_402/2011 du 5 décembre 2011 consid. 5 ; ATF 133 III 553 consid. 2 non publié). De
justes motifs de renoncer à l'audition de l'enfant peuvent être réalisés en cas de refus de
l'enfant de s'exprimer, de craintes justifiées de représailles, de séjour durable à l'étranger ou
de craintes pour la santé de l'enfant ou en cas d'urgence de la décision à prendre. En
revanche, le conflit de loyauté ou le risque d'une possible surcharge de l'enfant non établis
concrètement ne suffisent pas à renoncer à son audition (ATF 131 III 553 consid. 1.3.1 ; TF
5A_2/2016 du 28 avril 2016 consid. 2.3, FamPra 2016 p. 804). Il convient dans tous les cas
d'éviter de procéder à une audition pour la forme, ce qui peut notamment être le cas lorsqu'il
n'y a pas lieu de s'attendre à de nouvelles informations ou lorsque le bénéfice attendu n'est
pas proportionnel à la charge que représenterait la nouvelle audition. Si l'enfant a été
entendu à plusieurs reprises lors d'une expertise, il peut être renoncé à une nouvelle audition
pour le bien de l'enfant, en tenant compte des circonstances du cas particulier pour autant
que l'enfant ait été entendu sur les éléments pertinents pour la décision et que

- 21 - les résultats de l'audition demeurent actuels (ATF 133 III 553 consid. 4 ; TF
5A_911/2012 du 18 février 2013 consid. 7.2.2, in FamPra.ch 2013 p. 531 ; TF
5A_869/2013 du 24 mars 2014 consid, 2.2, RSPC 2014 p. 342). 2.3.3 En l’espèce, l’enfant
B.Z.________ doit être entendue dans le cadre du rapport d’évaluation demandé au SPJ.
Dans son courrier du 27 septembre 2016, ce service a indiqué que compte tenu de la charge
actuelle de l’Unité évaluation et missions spécifiques, il fallait compter un délai d’attente de
quatre mois pour l’attribution du dossier, délai auquel il fallait ajouter quatre mois
supplémentaires pour conduire l’évaluation. Dans son ordonnance de mesures
provisionnelles, le premier juge a considéré que le conflit entre les parties sur tous les objets
sur lesquels elles avaient passé la convention provisoire du 22 juin 2016 ne permettait pas
d’attendre au moins huit mois avant de rendre une décision de mesures protectrices de
l’union conjugales. Des mesures superprovisionnelles non motivées ou très sommairement
motivées s’avéraient insuffisantes, dans la mesure où les deux parties avaient pris des



conclusions en vue d’une décision judiciaire, dont certaines conclusions d’extrême urgence
au sujet de la garde et du droit de visite sur l’enfant. L’enfant devant être prochainement
entendue par le SPJ ou l’ayant déjà été, c’est à juste titre que le premier juge a renoncé en
l’état à procéder à son audition, tout en rappelant que la question de l’attribution de la garde
pourrait, le cas échéant, être revue après le dépôt du rapport confié au SPJ. Au vu des délais
indiqués par le service, il apparaît vraisemblable que le dossier soit actuellement traité par
l’Unité évaluation et missions, de sorte qu’il n’apparaît pas opportun, dans l’intérêt de
l’enfant, de multiplier auditions et intervenants. Au demeurant, la reddition du rapport ne
devrait plus tarder. La mesure d’instruction requise sera dès lors rejetée. Par ailleurs, une
appréciation anticipée des preuves permet de conclure, au vu de ce qui suit (cf. consid. 4
infra), à son inutilité au stade de la procédure d’appel.

- 22 - 3. 3.1 L’appelante invoque une constatation inexacte des faits. Elle soutient que
l’ordonnance querellée retiendrait à tort que c’est l’épouse, par son conseil, que le Président
du Tribunal d’arrondissement aurait interpellé par courrier du 14 septembre 2016 au sujet
des conclusions superprovisionnelles déposées le même jour (cf. ordonnance p. 6).
L’appelante a raison sur ce point : la partie interpellée était effectivement le mari et la
réponse du 14 septembre 2016 évoquée au paragraphe suivant de l’ordonnance émanait
également de cette partie. L’état de fait sera dès lors corrigé en conséquence. L’appelante
indique en outre le logement de [...] dans lequel vivent à l’heure actuelle l’intimé et l’enfant
n’appartient pas aux grands- parents de l’intimé mais à ses parents (cf. ordonnance p. 17 let.
b). Elle a également raison sur ce point, l’intimé ayant déclaré dans son courrier du 15
septembre 2016 ne pas être l’ayant-droit de ce logement et que celui- ci appartenait à ses
parents. L’état de fait sera dès lors également corrigé sur ce point. Selon l’appelante, l’état
de fait devrait encore être complété en ce sens que lesdits parents habiteraient en Russie et
qu’il ne s’agirait à [...] que d’une résidence secondaire, laissée en l’état à l’intimé et à
l’enfant. En l’état, il ne s’agit toutefois que de simples allégations de l’appelante, qui ne
sont assorties d’aucun moyen de preuve. Le grief de l’appelante, non rendu vraisemblable,
sera dès lors rejeté sur ce point. Pour le surplus, en tant que l’appelante déclare se référer
intégralement à ses allégations de première instance et propose ensuite sa propre version
des faits, sa critique, qui ne prend pas position de manière circonstanciée sur l’état de fait
arrêté par le premier juge mais se contente de taxer l’appréciation de ce dernier d’arbitraire,
est irrecevable. 3.2

- 23 - 3.2.1 L’appelante se prévaut également d’arbitraire dans l’appréciation des preuves.
Elle prétend qu’en retenant que son licenciement de l’établissement bancaire [...] puis du
[...] seraient liés à sa consommation d’alcool, le premier juge aurait fait preuve d’un parti
pris, soit d’un arbitraire manifeste. 3.2.2 L'instance d'appel dispose d'un plein pouvoir
d'examen de la cause en fait et en droit; en particulier, le juge d'appel contrôle librement
l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en
relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a
retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid.
2.2, RSPC 2016 p. 46). Les constatations de fait et l'appréciation des preuves sont
arbitraires lorsqu'elles sont évidemment fausses, contredisent d'une manière choquante le
sentiment de la justice et de l'équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du
pouvoir d'appréciation, par exemple si l'autorité s'est laissée guider par des considérations
aberrantes ou a refusé de tenir compte de faits ou de preuves manifestement décisifs. Une
constatation de fait n'est donc pas arbitraire pour la seule raison que la version retenue par le



juge ne coïncide pas avec celle du recourant ; encore faut-il que l'appréciation des preuves
soit manifestement insoutenable, en contradiction flagrante avec la situation effective,
qu'elle repose sur une inadvertance manifeste, ou encore qu'elle heurte de façon grossière le
sentiment de justice et de l'équité (ATF 129 I 8 consid. 2.1). Prohibé par l'art. 9 Cst.
(Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), l'arbitraire ne
résulte pas du seul fait qu'une autre solution pourrait entrer en considération ou même
qu'elle serait préférable ; la décision attaquée doit être manifestement insoutenable, se
trouver en contradiction claire avec la situation de fait, violer gravement une norme ou un
principe juridique indiscuté, ou encore heurter de manière choquante le sentiment de la
justice et de l'équité ; pour qu'une décision soit annulée pour cause d'arbitraire, il ne suffit
pas que la motivation formulée soit insoutenable, il

- 24 - faut encore que la décision apparaisse arbitraire dans son résultat (ATF 136 I 316 ;
ATF 136 III 552 consid. 4.2). Pour établir l'arbitraire dans l'appréciation des preuves, la
partie recourante doit montrer, si possible en se référant de manière précise à des pièces du
dossier, que le juge a omis, sans aucune raison sérieuse, de prendre en compte un élément
de preuve propre à modifier la décision attaquée, qu'il s'est manifestement trompé sur son
sens et sa portée ou encore que, en se fondant sur les éléments recueillis, il en a tiré des
constatations insoutenables (ATF 129 I 8 consid. 2.1). 3.2.3 L’appelante prétend que le
premier juge aurait fait preuve d’arbitraire en retenant que son licenciement par [...] serait
lié à son addiction à l’alcool, puisqu’il serait prouvé que ce licenciement trouverait son
origine dans la cessation de relations commerciales avec la Russie et la suppression en
conséquence de 20 postes de travail par cet établissement. En réalité, l’appelante n’a
nullement apporté la preuve que la perte de son emploi auprès de [...] serait due à des
raisons conjoncturelles, la pièce produite à cet effet s’avérant irrecevable et l’intéressée
n’invoquant aucun autre moyen de preuve. Pour le surplus, on ne saurait reprocher au
premier juge d’avoir retenu que les problèmes d’alcool de l’appelante avaient fortement
impacté son parcours professionnel et que les licenciements successifs de l’appelante
pouvaient vraisemblablement être mis en relation avec ses problèmes d’alcool, puisqu’il est
démontré qu’une démarche de traitement avait été mise en place avec [...] depuis à tout le
moins l’année 2013, que la direction des ressources humaines de cette entreprise avait jugé
nécessaire, en août 2014, de fixer à l’appelante des objectifs en la matière, tout en la rendant
attentive au fait qu’elle ne saurait tolérer un manquement au cahier des charges souscrit,
nonobstant que le certificat de travail délivré par cet employeur, qui a résilié
unilatéralement le contrat de travail les liant, fait état de bonnes compétences de
l’appelante. Il en va de même en ce qui concerne son licenciement par [...], celui-ci étant
intervenu dans une période où il est établi que

- 25 - l’appelante connaissait de fréquents épisodes d’alcoolisation (cf. rapport
d’intervention du Dr [...] le 20 janvier 2016). On relève du reste que [...] lui a également
délivré un bon certificat de travail et que les problèmes de santé de la mère de l’appelante –
invoqués entre autres par celle-ci pour expliquer son licenciement par cet établissement – ne
sauraient être pris en compte, ceux-ci se fondant sur des pièces irrecevables. Au vu des
circonstances qui précèdent, l’appréciation du premier juge n’apparaît pas arbitraire.

- 26 - 4. 4.1 L’appelante se prévaut de la violation du droit dans l’attribution de la garde de
fait de [...]. Elle fait valoir en substance que l’enfant demande sa mère et veut vivre avec
elle, qu’elle-même a de bonnes capacités éducatives et que rien au dossier ne vient
démontrer qu’elle ne favoriserait pas les contacts entre l’enfant et l’autre parent si elle avait



la garde de B.Z.________. 4.2 En vertu de l'article 176 al. 3 CC (Code civil suisse du 10
décembre 1907 ; RS 210), lorsque les époux ont des enfants mineurs, le juge des mesures
protectrices ordonne les mesures nécessaires d'après les dispositions sur les effets de la
filiation (art. 273 ss CC). Le juge doit notamment régler les questions de la garde et des
relations personnelles, voire celle de l'autorité parentale. L'octroi de la garde dans le cadre
des mesures protectrices est soumis aux principes posés par la jurisprudence et la doctrine
en matière de divorce, qui sont applicables par analogie (Bräm, in Zürcher Kommentar, 2e
éd., Zurich 1998, nn. 89 et 101 ad art. 176 CC ; Chaix, in Commentaire Romand, Code civil
I, Bâle 2010, n. 19 ad art. 176 CC ; TF 5A_693/2007 du 18 février 2008 ; TF 5A_69/2011
du 27 février 2012 consid. 2.1). Les nouvelles dispositions relatives à l’autorité parentale
conjointe sont entrées en vigueur le 1er juillet 2014 (RO 2014 p. 357). Selon la terminologie
utilisée par le droit en vigueur jusqu’au 30 juin 2014, le droit de garde, qui impliquait la
compétence pour décider du lieu de résidence et du mode d'encadrement de l'enfant et pour
exercer les droits et les responsabilités liés à l'assistance, aux soins et à l'éducation
quotidienne, devait être distingué de la garde de fait consistant à donner au mineur tout ce
dont il avait journellement besoin pour se développer harmonieusement sur le plan
physique, affectif et intellectuel (ATF 128 III 9 consid. 4 ; Stettler, Le droit suisse de la
filiation, Traité de droit privé suisse, III, tome II, 1, p. 247 ; Meier/Stettler, Droit de la
filiation, 5e éd., 2014, n. 462, pp. 308 ss). Les modifications légales relatives à l’autorité
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garde et de garde de fait. Ainsi, le droit de garde a été abandonné au profit du droit de
déterminer le lieu de résidence de l’enfant, qui est une composante à part entière de
l’autorité parentale (cf. art. 301a al. 1 CC), et la notion de la garde a été maintenue dans le
sens d’une garde de fait (Meier/Stettler, op. cit., nn. 21 et 465 s., pp. 14 et 310 ss). Ces
modifications sont d’ordre purement terminologique. La doctrine et la jurisprudence
antérieures demeurent en conséquence pertinentes (CCUR 11 août 2014/177). Quoi qu'il en
soit, l'établissement et les effets de la filiation sont soumis à la présente loi dès son entrée en
vigueur (art. 12 al. 1 Tit. fin. CC). La règle fondamentale s’agissant de l’attribution de la
garde est l'intérêt de l'enfant, celui des parents étant relégué à l'arrière-plan. Au nombre des
critères essentiels, entrent en ligne de compte les relations personnelles entre parents et
enfant, les capacités éducatives respectives des parents, leur aptitude à prendre soin
personnellement de l'enfant et à s'en occuper ainsi qu'à favoriser les contacts avec l'autre
parent, de même que, le cas échéant, les rapports qu'entretiennent plusieurs enfants entre
eux ; il faut choisir la solution qui, au regard des données de l'espèce, est la mieux à même
d'assurer à l'enfant la stabilité des relations nécessaires à un développement harmonieux des
points de vue affectif, psychique, moral et intellectuel (ATF 136 I 178 consid. 5.3 ; ATF
117 II 353 consid. 3 ; ATF 115 II 206 consid. 4a ; ATF 115 II 317 consid. 2 ; FamPra.ch
2006, n. 20, p. 193 ; FamPra.ch 2008, n. 104, p. 981 ; De Luze/Page/Stoudmann, Droit de la
famille, n. 2.2 ad art. 133 CC). Il convient de prendre en considération autant que possible
l’avis de l’enfant (art. 133 al. 2 CC). Le juge n’est toutefois pas lié par cet avis, mais la
volonté de l’enfant est un élément important. Le juge l’apprécie en tenant compte
notamment de son âge et de son degré de maturité (ATF 122 III 401 consid. 3b, JdT 1997 I
638 ; TF 5C.52/2005 du 1er juillet 2005, consid. 4.1). Le désir d'attribution exprimé par
l'enfant doit être pris en considération s'il s'avère, toujours sur la base de son âge et de son
développement, qu'il s'agit d'une ferme résolution de sa part et que ce



- 28 - désir est l'expression d'une relation affective étroite avec le parent concerné (De
Luze/Page/Stoudman, Droit de la famille, 2013, n. 2.5 ad art. 133 CC et la jurisprudence
citée). La ferme volonté exprimée par l’enfant prend de l’importance lorsqu’il peut
développer sa propre volonté à propos de l’autorité parentale, soit vers l’âge de 12-14 ans.
Le juge apprécie l’avis de l’enfant en tenant compte également de sa personnalité et, selon
les circonstances, de son environnement social. Il vérifie par ailleurs, si possible, le
caractère libre de la volonté de l’enfant et y sera particulièrement attentif lorsque l’enfant
est sous la trop forte influence d’un des parents (Leuba/Bastons Bulletti, Commentaire
romand, Code civil I, 2010, n° 13 ad art. 133 CC et les réf. citées). 4.3 En l’espèce, la garde
de l’enfant B.Z.________ a été confiée à l’intimé dans le cadre des mesures
superprovisionnelles convenues par les parties à l’audience de mesures protectrices de
l’union conjugale du 22 juin 2016. La Police avait remis l’enfant la veille au père, après que
l’appelante s’était présentée au poste avec un taux d’alcoolémie de 1.31 ‰, que les agents
avaient recueilli les déclarations de l’intimé faisant état de fréquents épisodes
d’alcoolisation de son épouse et avaient expulsé celle-ci du logement familial en retenant
que c’était manifestement l’intimé qui s’occupait de l’enfant. Depuis lors, l’enfant a vécu
sans discontinuer auprès de son père, tout en maintenant le lien avec sa mère qui exerce un
droit de visite tous les dimanches de 11 à 20 heures. B.Z.________ continue à fréquenter le
même établissement scolaire, en dépit des trajets qu’impose l’éloignement du logement que
l’intimé occupe provisoirement en France voisine avec elle. En l’état et compte tenu de la
situation préexistante, il apparaît prématuré de s’écarter de la solution retenue par le premier
juge sur la question de la garde de fait de B.Z.________. En effet, le SPJ, auquel un mandat
a été confié, n'a pas encore déposé son rapport d'évaluation s'agissant des conditions de vie
de l’enfant et des compétences éducatives des parents. Il apparaît ainsi judicieux d'attendre
l'appréciation dudit service, l’enfant ayant besoin de stabilité et la mère n’alléguant au
demeurant pas qu’elle aurait de meilleures compétences parentales que

- 29 - l’intimé, ni que le développement de B.Z.________ serait mis en danger à ce stade, au
point de justifier une modification dans l'attribution immédiate de sa garde de fait. Au
surplus, au vu du risque que l’appelante ne perde le contrôle de sa consommation d’alcool
nonobstant la présence de l’enfant, comme cela a été le cas par le passé, alors que le père ne
présente pas la même problématique et a fait preuve de sa capacité à prendre en charge
l’enfant, un changement dans les conditions de prise en charge de l’enfant qui prévalent
depuis le 22 juin 2016 ne se justifie pas, d’autant que la reddition du rapport d’évaluation du
SPJ devrait intervenir sous peu. On ne saurait retenir, sur la seule base des quelques tests
d’abstinence effectués entre le 23 août et le 16 septembre 2016, que les problèmes de
consommation d’alcool de l’appelante sont résolus ou du moins sous contrôle, bien que
l’évolution apparaisse globalement favorable au vu de l’absence de nouvel incident
d’alcoolisation porté à la connaissance de l’autorité judiciaire et de l’adhésion de
l’appelante à une prise en charge psychothérapeutique depuis l’été 2016. Enfin, le droit de
visite de la mère paraît en l’état s’exercer normalement, de sorte qu’on ne saurait retenir que
l’intimé ne favoriserait pas les contacts de l’enfant avec la mère ou que celle-ci présenterait
à cet égard de meilleures dispositions. Le grief, mal fondé, sera dès lors rejeté. 5. 5.1
L’appelante conteste ensuite l’attribution du logement conjugal à l’intimé, qu’elle
revendique pour elle-même jusqu’à la fin du mois de juillet prochain. Elle fait valoir que
son relogement est près de se concrétiser sur un objet précis et que l’intimé, qui ne serait pas
tenu par un bail, pourra récupérer le logement conjugal sans aucune contrainte financière
dès qu’elle aura intégré son nouvel appartement. Elle considère qu’il serait dès lors inique,



en l’absence d’urgence, de précipiter son départ du logement conjugal. 5.2 Selon l'art. 176
al. 1 ch. 2 CC, à la requête de l'un des conjoints et si la suspension de la vie commune est
fondée, le juge prend les

- 30 - mesures en ce qui concerne le logement et le mobilier de ménage. Le juge des
mesures protectrices de l'union conjugale attribue provisoirement le logement conjugal à
l'une des parties en faisant usage de son pouvoir d'appréciation et indépendamment de la
question de savoir qui en est le propriétaire ou le locataire. Il doit procéder à une pesée des
intérêts en présence, de façon à prononcer la mesure la plus adéquate au vu des
circonstances concrètes. En premier lieu, le juge doit examiner à quel époux le domicile
conjugal est le plus utile ("grösserer Nutzen"). Ce critère conduit à attribuer le logement à
celui des époux qui en tirera objectivement le plus grand bénéfice, au vu de ses besoins
concrets. A cet égard, entrent notamment en considération, le cas échéant, l'intérêt de
l'enfant à pouvoir demeurer dans l'environnement qui lui est familier, l'intérêt professionnel
d'un époux, qui, par exemple, exerce sa profession dans l'immeuble, ou encore l'intérêt d'un
époux à pouvoir rester dans l'immeuble qui a été aménagé spécialement en fonction de son
état de santé. Il est conforme au droit fédéral de s'en tenir à l'examen exclusif de l'utilité si
ce critère aboutit à un résultat exempt d'équivoque (TF 5A_ 823/2014 du 3 février 2015
consid. 4.4). Si ce premier critère de l'utilité ne donne pas de résultat clair, le juge doit, en
second lieu, examiner à quel époux on peut le plus raisonnablement imposer de déménager,
compte tenu de toutes les circonstances. A cet égard, entrent notamment en considération
l'état de santé ou l'âge avancé de l'un des époux qui, bien que l'immeuble n'ait pas été
aménagé en fonction de ses besoins, supportera plus difficilement un changement de
domicile, ou encore le lien étroit qu'entretient l'un d'eux avec le domicile conjugal, par
exemple un lien de nature affective, une valeur d'usage momentanément très élevée ou la
possibilité pour un époux d'en assurer personnellement l'entretien. Ce n'est
qu'exceptionnellement (par exemple lorsque la nécessité de vendre le bien en question
s'avère inévitable, dans les cas manifestes d'insuffisance financière, etc.) que des motifs
d'ordre financier peuvent s'avérer décisifs pour l'attribution du logement conjugal. Si ce
second critère ne donne pas non plus de résultat clair, le juge doit alors tenir compte du
statut juridique de l'immeuble et l'attribuer à celui des époux qui en est le propriétaire ou

- 31 - qui bénéficie d'autres droits d'usage sur celui-ci (TF 5A_823/2014 du 3 février 2015
consid. 4.1 et réf. ; FamPra.ch. 2015 p. 403 ; TF 5A_951/2013 du 27 mars 2014 consid. 4.1
; TF 5A_ 930/2012 du 16 mai 2013 consid. 3.3.2 ; TF 5A_416/2012 du 13 septembre 2012
consid. 5.1, SJ 2013 1159 ; TF 5A_766/2008 du 4 février 2009 consid. 3, JdT 2010 I 341 ;
ATF 120 II 1 consid. 2c). 5.3 En l’espèce, il ressort du dossier que l’enfant B.Z.________
loge provisoirement avec son père dans un appartement propriété des parents de celui-ci, à
[...], en France voisine, qu’elle est scolarisée à proximité du logement conjugal, que les
parties sont convenues lors de l’audience du 22 juin 2016 que la jouissance du domicile
conjugal serait provisoirement attribuée à l’intimé et que l’appelante quitterait ce domicile
le dimanche 31 juillet 2016, délai prolongé d’entente entre les parties au 15 septembre
2016. La situation actuelle contraint ainsi l’enfant à effectuer quotidiennement des trajets
supplémentaires pour rejoindre l’école et à vivre à distance de son lieu de vie habituel.
L’appelante, qui dispose de revenus se montant à quelque 7'800 fr. par mois, paraît en
revanche en mesure de se reloger, celle-ci n’alléguant d’ailleurs pas qu’elle aurait
vainement recherché un nouveau logement. L’intérêt de l’enfant commande dès lors qu’elle
puisse réintégrer, avec son père qui s’est vu provisoirement confier la garde de



B.Z.________, le lieu de vie qui était le sien jusqu’à l’été dernier et qui se trouve à
proximité de son école. L’appelante a déjà bénéficié d’un délai non négligeable pour se
reloger, étant relevé qu’elle a déjà largement violé l’engagement pris le 22 juin 2016 sans
justification particulière, celle-ci ne rendant notamment pas vraisemblable une renonciation
de l’intimé à exiger son départ de l’appartement conjugal. Au surplus, à supposer établi que
l’appartement de [...], qu’occupent provisoirement l’intimé et B.Z.________, ne constitue
qu’une résidence secondaire des parents de l’intimé et que ceux-ci n’y séjournent
qu’épisodiquement, on ne saurait en déduire que le logement conjugal devrait en
conséquence être attribué à l’appelante, l’intérêt de l’enfant commandant quoi qu’il en soit
qu’elle puisse, sans plus tarder,

- 32 - retourner vivre dans l’appartement conjugal avec son père. Enfin, l’appelante apparaît
plus à même de trouver, seule, une solution de relogement, que l’intimé et l’enfant
commune. C’est donc à juste titre que la jouissance du logement conjugal a été
provisoirement attribuée à l’intimé, l’appel devant être rejeté sur ce point également 6. 6.1
L’appelante conclut à ce que l’intimé soit astreint à contribuer à son entretien par le régulier
versement, par mois d’avance, d’un montant qui sera précisé après instruction de la cause,
non inférieur à 2'000 fr., tant et aussi longtemps qu’elle n’aura pas retrouvé du travail. 6.2 A
teneur de l’art. 311 al. 1 CPC, l’appel doit être introduit par un acte écrit et motivé.
L’appelant a ainsi le fardeau d’expliquer les motifs pour lesquels la décision attaquée doit
être annulée et modifiée, par référence à l'un et/ou l'autre des motifs prévus à l'art. 310 CPC
(TF 4A_659/2011 du 7 décembre 2011, in SJ 2012 I 131 consiod. 3; Jeandin, op.cit., Bâle
2011, n. 3 ad art. 311 CPC, p. 1251). L’instance supérieure doit pouvoir comprendre ce qui
est reproché au premier juge sans avoir à rechercher les griefs par elle-même, ce qui
suppose une désignation précise des passages de la décision que le recourant attaque et des
pièces au dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 III 374 c. 4.3.1 ; 140 III 86 c.
2). Le renvoi aux moyens soulevés en première instance ne satisfait pas aux exigences de
motivation de l’art. 311 CPC (TF 5A_438/2012 du 27 août 2012 consid. 2.2 ; TF 5A
_290/2014 du 1er septembre 2014 consid. 3.1). 6.3 Dans son procédé du 21 juin 2016,
l’appelante a conclu à ce que l’intimé soit astreint à contribuer à l’entretien de sa famille par
le versement d’un montant de 7'000 fr. par mois, allocations familiales en sus. Le premier
juge a estimé, au vu du revenu mensuel net de

- 33 - l’appelante, de l’ordre de 7'800 fr., que celle-ci était à même de subvenir à ses seuls
besoins, de sorte qu’il n’y avait pas lieu de fixer une contribution d’entretien en sa faveur.
En appel, l’appelante se borne à prendre une conclusion tendant à l’allocation d’une telle
contribution d’entretien, dont le montant sera précisé après instruction de la cause mais pas
inférieur à 2'000 fr, sans toutefois indiquer en quoi le raisonnement du premier juge serait
erroné, l’acte d’appel ne contenant aucune motivation sur ce point. A défaut de motivation,
l’appel est irrecevable sur ce point. A supposer recevable, force est de constater que les
charges alléguées par l’appelante en première instance ne sont aucunement documentées,
hormis les charges hypothécaires du logement conjugal (1'675 fr.) et ses primes
d’assurance-maladie (419 fr. 90). Après déduction de son revenu mensuel net des montants
précités ainsi que de son minimum vital de base (1'200 fr.), il reste à l’appelante un montant
de l’ordre de 4'505 fr. pour couvrir ses charges mensuelles. Ce montant apparaît en l’état
suffisant pour couvrir ses besoins, étant rappelé que si la maxime inquisitoire simple
s’applique aux relations entre les conjoints dans les procédures de mesures protectrices de
l’union conjugale (art. 272 CPC), elle ne dispense pas les parties de collaborer activement à



la procédure et d’étayer leurs propres thèses ; il leur incombe de renseigner le juge sur les
faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve immédiatement disponibles, étant
rappelé que le juge des mesures protectrices, respectivement des mesures provisionnelles,
statue sur la base des justificatifs immédiatement disponibles (TF 5A_593/2014 du 23
décembre 2014 consid. 4.1, FamPra.ch/2015 p. 455). L’épouse n’ayant en l’occurrence pas
documenté ses charges, sous réserve de quelques pièces relatives aux charges hypothécaires
de la maison et à sa prime d’assurance-maladie, on ne saurait reprocher au premier juge
d’avoir retenu, sur le vu des pièces justificatives à sa disposition, que les revenus de
l’appelante lui permettaient de couvrir ses charges. L’appel sera dès lors rejeté sur ce point.

- 34 - 7. 7.1 Il reste à examiner si une contribution d’entretien de l’appelante en faveur de
l’enfant B.Z.________ aurait dû être arrêtée par le premier juge, celle-ci devant le cas
échéant être calculée en application des nouvelles dispositions sur l’entretien de l’enfant
(RO 2015 4299), entrées en vigueur le 1er janvier 2017 (art. 13cbis Tit. fin. CC). 7.2 7.2.1
En effet, s’agissant des questions relatives aux enfants, la maxime inquisitoire illimitée (art.
296 al. 1 CPC) et la maxime d’office (art. 296 al. 3 CPC) sont applicables. Le juge n’est
ainsi pas lié par les allégués et les conclusions des parties et doit vérifier, concernant les
contributions d’entretien, que les solutions proposées par les parties correspondent au
mieux aux besoins de chaque enfant (Guillod/Burgat, Droit des familles, 4e éd. unine 2016,
n. 281 p. 187, citant l’ATF 126 III 8 ; Jeandin, op. cit., n. 16 ad art. 296 CPC). Le tribunal
peut en conséquence octroyer plus que demandé ou moins qu’admis (Jeandin, op. cit., n. 15
ad art. 296 CPC). La maxime d’office applicable à l’entretien de l’enfant mineur échappe
ainsi à l’interdiction de la reformatio in pejus, celle-ci ne s’appliquant que si les prétentions
des parties sont soumises au principe de disposition (art. 58 al. 1 CPC ; TF 5A_757/2013 du
14 juillet 2014 consid. 2.1 et 2.2.). 7.2.2 L’art. 176 al. 1 ch. 1 CC, dans sa teneur en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2016, prévoyait qu’à la requête d’un des conjoints et si la suspension
de la vie commune était fondée, le juge fixait la contribution pécuniaire à verser par l’une
des parties à l’autre. Les nouvelles dispositions sur l’entretien de l’enfant ont impliqué une
modification de l’art. 176 al. 1 ch. 1 CC, qui dispose désormais qu’à la requête d’un époux
et si la suspension de la vie commune est fondée, le juge fixe les contributions d’entretien à
verser respectivement aux enfants et à l’époux. Si le changement terminologique n’est que
peu important, les conséquences pratiques le sont, puisque le juge a désormais l’obligation
de distinguer la contribution d'entretien due à l'enfant de celle due à l'époux, étant précisé
que le nouvel art. 276a al. 1 CC institue

- 35 - expressément une hiérarchie des contributions d'entretien, celles dues aux enfants
mineurs primant les autres obligations du droit de la famille. La contribution d’entretien en
faveur de l’enfant doit être arrêtée conformément aux principes dégagés de l’art. 285 CC.
La teneur de l’alinéa 1 de cette disposition, soit les critères permettant de déterminer
l'étendue de la contribution d'entretien, correspond pour l’essentiel au droit en vigueur
jusqu'au 31 décembre 2016, étant précisé que la garde ne sert plus de critère de répartition
des prestations d’entretien entre les parents. La contribution d’entretien sera calculée en
fonction de toutes les prestations fournies par chaque parent, qu’il ait ou non la garde. Les
critères à prendre en compte pour calculer la contribution d’entretien s’appuient toujours sur
les besoins de l’enfant et sur la situation et les ressources de ses père et mère. Les éventuels
revenus et autres ressources dont l’enfant dispose sont également pris en considération dans
le calcul (cf. art. 276 al. 3 CC). Il n’y a pas de méthode spécifique pour le calcul, ni de
priorisation des critères (Message concernant la révision du code civil suisse [Entretien de



l’enfant] du 29 novembre 2013, FF 2014 p. 556). La nouveauté essentielle réside dans la
modification de l’art. 285 al. 2 CC, qui prévoit désormais que la contribution d'entretien sert
aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers. Aux coûts directs
générés par l’enfant, toujours pris en compte lors de la détermination des frais nécessaires à
son entretien, viennent donc désormais s’ajouter les coûts indirects de sa prise en charge. En
effet, la prise en charge de l’enfant ne se traduit pas seulement par des prestations en nature
; elle comprend aussi les dépenses que ces prestations induisent (Message, p. 533). La prise
en charge de l’enfant implique de garantir, économiquement parlant, que le parent qui
l’assure puisse subvenir à ses propres besoins tout en s’occupant de l’enfant. Cela signifie
que la contribution de prise en charge doit inclure en principe les frais de subsistance dudit
parent (Message, p. 535). Le calcul de ces frais pourra s’effectuer sur la base du minimum
vital du droit des poursuites (Message, p. 557).

- 36 - 7.3 En l’espèce, c’est à juste titre que le premier juge a considéré qu’il n’y avait pas
lieu, en l’état, de mettre une contribution d’entretien à la charge de l’appelante en faveur de
l’enfant B.Z.________. En effet, compte tenu des modalités de prise en charge de l’enfant
prévalant à l’issue de l’appel, de la précarité de la situation socio-professionnelle actuelle de
l’appelante, du caractère temporaire de la présente décision au vu du réexamen d’ores et
déjà réservé en fonction du résultat de l’évaluation en cours par le SPJ et de l’absence
d’appel indépendant interjeté sur ce point par l’intimé, on peut renoncer à exiger à ce stade
une contribution d’entretien de l’appelante en faveur de sa fille. Cette situation n’est
toutefois que provisoire et si la prise en charge quotidienne de B.Z.________ par l’intimé
devait perdurer au-delà de l’évaluation par le SPJ, il appartiendra à l’appelante de
contribuer elle aussi à l’entretien de sa fille dans la mesure de ses moyens et en particulier
de tout mettre en œuvre pour recouvrer une capacité contributive suffisante, conforme à sa
formation et à ses compétences et expérience professionnelles. 8. 8.1 En conclusion,
l’appel, manifestement infondé, doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1
CPC et l’ordonnance de mesures protectrices de l’union conjugale confirmée. 8.2 Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'200 fr. (art. 65 al. 4 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5), seront mis à la charge de
l’appelante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). 8.3 Au surplus, il n’y a pas lieu à
l’allocation de dépens de deuxième instance, l’intimé n’ayant pas été invité à se déterminer.

- 37 - Par ces motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est
rejeté. II. L’ordonnance est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance,
arrêtés à 1'200 fr. (mille deux cents francs), sont mis à la charge de l’appelante N.________.

- 38 - IV. L’arrêt est exécutoire. La juge déléguée : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me Emmanuel
Hoffmann (pour N.________), - Me Yan Schumacher (pour A.Z.________), et
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - M. le Président du Tribunal civil de
l’arrondissement de La Côte. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des
art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable
que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève
une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui



- 39 - suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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